
ADHESIONS EN LIGNE 
 
A compter de 2021, Il est possible de commander sa licence et adhérer à l’Association en complétant 
le formulaire d’adhésion se trouvant sur le site internet de l’AS. 
 
Il se présente de la manière suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
Une fois le formulaire complété et dans le cadre d’une première adhésion, il convient de fournir un 
certificat médical pour participer aux compétitions organisées par l’AS. Si vous le souhaitez, il est 
possible de déposer, après l’avoir scanné, votre certificat médical sur le site en cliquant sur la case 
suivante. 
 
Dans le cadre d’un renouvellement, deux options sont possibles : 
 

- Une fois enregistré le certificat médical est valable 3 ans, sous réserve de renouveler sa 
licence chaque année sans interruption et de répondre annuellement à un questionnaire de 
santé et d’attester avoir répondu négativement à toutes les rubriques. Vous pouvez accéder 
au questionnaire de santé en cliquant sur le lien suivant : 
 

- À défaut, un nouveau certificat médical est à fournir. 
 
 
 



 
 
 

Règlement de la licence et de la cotisation AS 
 

Une fois le formulaire complété, il convient de choisir le tarif de votre licence et de la cotisation AS 
compte tenu de votre âge dans la liste ci-dessous : 
 

 
 
 
Après avoir cliqué sur S’inscrire, il vous sera demandé de valider votre panier et de procéder au 
règlement de votre commande. Vous avez le choix :  
 

- Règlement directement en ligne par carte bancaire  
- Par chèque bancaire à faire parvenir à l’AS. 

 
Dès réception de votre règlement, la commande sera validée et votre licence sera commandée à la 
FFG. 
 
A compter de l’année 2021, la FFG a fait le choix de ne plus adresser de licence physique à ses 
licenciés.  La licence digitale est accessible sur votre espace licencié ou sur l’application KADY. 


